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Dossier  technique am iante 
 

 

 

I m m euble bât i visité :  
Adresse :  .......................  4 place du Maréchal Foch 
Code Postal :  .................  10380 
Ville :  ............................  PLANCY L ABBAYE 
Précision :  .....................  Ce bien ne fait  pas part ie d'une copropriété 

 
Version du dossier :  

Révision  Date Objet  

Version init iale 09/ 09/ 2025 Établissem ent  du Dossier Technique 

   

   
À conserver m êm e après dest ruct ion  
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1. Rapport  de m ission de repérage des m atériaux et  produits 
contenant de l’amiante à intégrer au Dossier technique amiante 

2. Résultat  des évaluat ions périodiques 

3. Suivi des travaux de retrait et de confinement de l’amiante 

4. Fiche récapitulat ive du Dossier technique am iante 
Recom mandat ions générales de sécurité du dossier technique 
am iante 
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Rapport  de m ission de repérage des m atér iaux et  produits 
contenant de l’amiante à intégrer au Dossier technique 

am iante    
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Rapport  de m ission de repérage des m atériaux et  produits contenant  de l'am iante à 
intégrer au dossier technique «  am iante »  

(Listes A et B de l’annexe 13- 9  du Code de la Santé publique)  
 

Num éro de dossier :  
Date du repérage :  

25/ I MO/ 7645/ FAH 
09/ 09/ 2025 

 
 

Références réglem entaires 

Textes réglem entaires Art icles R. 1334-17, 18, 20 et  21 et  R. 1334- 23 et  24 du Code de la Santé Publique ;  
Annexe 13.9 du Code de la Santé Publique, Arrêtés du 12 et  21 décem bre 2012 et  du 26 
juin 2013, décret  2011-629 du 3 juin 2011, arrêté du 1er j uin 2015. 

Norm e(s)  ut ilisée(s)  Norm e NF X 46-020 d’Août 2017 : Repérage des matériaux et produits contenant de 
l’amiante dans les immeubles bâtis 

 

I m m euble bât i visité  

Adresse Rue :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4  place du Maréchal Foch 
Bât . ,  escalier,  niveau, appartement  n° ,  lot  n° :  
 Ce bien ne fa it pas part ie d'une copropriété   
Code postal,  v ille :  .  1 0 3 8 0  PLANCY L ABBAYE 
 Sect ion cadastrale OB, Parcelle ( s)  n°  3 8 8  

Périm èt re de repérage :   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Toutes part ies accessibles sans dém ontage ni destruct ion  

Type de logement : 
Fonction principale du bâtiment : 
Date de construction : 

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Habitat ion ( m aison individuelle)   
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  <  1 9 4 9  

 

Le  propriéta ire  et  le com m anditaire  

Le(s)  propriétaire(s)  :  Nom  et  prénom  : . . .  Service des I m pôts des Part iculiers de Troyes -   Monsieur le  
Com ptable  des Finances Publiques 

Adresse :  . . . . . . . . . . . . .  1 7  boulevard du 1 er RAM 
 1 0 0 0 0  TROYES 

Le com m anditaire Nom  et  prénom  :  . . .  Groupe 3 èm e Acte  -  Maît re  Julie  MARTI N 
Adresse :  . . . . . . . . . . . . .  1 3 - 1 5  rue Maryse Bast ié 
 1 0 1 0 0  ROMI LLY SUR SEI NE 

 

Le( s)  signata ire( s)  

 NOM Prénom  Fonction Organism e cert ificat ion Déta il de  la  cert ificat ion 

Opérateur(s)  de 
repérage ayant  part icipé 
au repérage 
- - - - - - - - - - - - - -- - - - - - - - -- - -  

Personne(s)  
signataire(s)  autor isant  
la diffusion du rapport  

Fabien HUGUET 
Opérateur de 

repérage 

TECHNI CERT ZAC DU 
MOULI N CAPI GNARD 5 

RUE TRAVERSI ERE 78580 
LES ALLUETS-LE-ROI  

Obtent ion :  06/ 10/ 2023 
Échéance :  05/ 10/ 2030  

N°  de cert ificat ion :  TC23-0559 

Raison sociale de l'ent reprise :  SARL TDPB (Num éro SI RET :  5 2 8 9 1 3 1 5 5 .0 0 0 3 2 )  
Adresse :  1 8 , rue Jules Vallès, 1 0 1 0 0  ROMI LLY SUR SEI NE 
Désignat ion de la com pagnie d'assurance :  Axa  
Num éro de police et  date de validité :  1 0 1 1 6 6 6 9 4 0 4  -  0 1  /  0 1  /  2 0 2 6  

 

Le rapport  de repérage 

Date d’émission du rapport de repérage : 09/09/2025, remis au propriétaire le 09/09/2025 

Diffusion :  le présent  rapport  de repérage ne peut  êt re reproduit  que dans sa totalité,  annexes incluses 

Paginat ion :  le présent  rapport  avec les annexes com prises, est  const itué de 31 pages 
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1. – Les conclusions 

Avert issem ent  :  les textes ont  prévu plusieurs cadres réglem entaires pour le repérage des m atériaux ou 
produits contenant de l’amiante, notamment pour les cas de démolition d’immeuble. La présente m ission 
de repérage ne répond pas aux exigences prévues pour les m issions de repérage des m atériaux 
et produits contenant de l’amiante avant démolition d’immeuble ou avant réalisation de travaux 
dans l' im m euble concerné et  son rapport  ne peut  donc pas êt re ut ilisé à ces fins.  

1 .1  Liste A : Dans le cadre de m ission décrit  à  l'art icle 3 .2 , il n'a  pas été repéré  
 
-  de m atériaux ou produits de la  liste A contenant  de l'am iante.  

 
1 .1  Liste B : Dans le cadre de m ission décrit  à  l'art icle 3 .2 , il n'a  pas été repéré  

 
-  de m atériaux ou produits de la  liste B contenant  de l'am iante.  

 
 
 1 .2 . Dans le cadre de m ission décrit  à  l'art icle 3 .2  les locaux ou part ies de locaux, com posants ou 

parties de composants qui n’ont pu être visités et pour lesquels des investigations 
complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la présence ou l’absence d’amiante : 

Localisat ion Part ies du local Raison 

Néant  -   
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

2. – Le(s) laboratoire(s) d’analyses 

Raison socia le  et  nom  de l'entreprise : . . .  I l n'a pas été fait  appel à un laboratoire d'analyse 
Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  -   
Numéro de l’accréditation Cofrac : . . . . . . . . .  -  

  



Dossier  Technique Am iante  n°  25/ I MO/ 7645/ FAH  
 

 

 

7 / 31 
Rapport du : 

09/09/2025 

 

3. – La m ission de repérage 

3.1 L’objet de la mission 

La présente m ission concerne le repérage en vue de l'établissem ent  du constat  de présence ou d'absence d'am iante établi 
en vue de la const itut ion du dossier technique am iante.  

3 .2  Le cadre de la  m ission 

3.2.1 L’intitulé de la mission 

«Repérage en vue de l'établissem ent  du constat  de 
présence ou d'absence d'am iante établi en vue de 
la const itut ion du dossier technique am iante».  

3 .2 .2  Le cadre réglem entaire de la  m ission 

L’article R 1334-17 et  18 du code de la const ruct ion 
et de l’habitation prévoit que «Les propriétaires des 

part ies com m unes d' im meubles collect ifs 

d'habitation ainsi les propriétaires d’immeuble à 
usage autre que d’habitation y font réaliser un 
repérage des m atériaux et  produits des listes A et  B 

contenant  de l'am iante» 

Le dossier de diagnost ic technique com prend, entre 
aut res, «l’état mentionnant la présence ou 
l’absence de matériaux ou produits contenant de 
l’amiante prévu à l’article L. 1334-13 du m êm e 
code». 
La mission, s’inscrivant dans ce cadre, se veut 
conform e aux  textes réglem entaires de référence 
m ent ionnés en page de couverture du présent  
rapport .  

3.2.3 L’objectif de la mission 

 «Le repérage a pour objectif d’identifier et de 
localiser les m atériaux et  produits contenant  de 
l’amiante mentionnés en annexe du Code la santé 
publique.» 
L’Annexe du Code de la santé publique est l’annexe 
13.9 ( liste A et  B) .  

3 .2 .4  Le program m e de repérage de la  m ission  
réglem entaire  

Le programme de repérage est défini par l’Annexe 
13.9 ( liste A et  B)  du Code de la santé publique et  
se lim ite pour une m ission norm ale à la recherche 
de m atériaux et  produits contenant  de l'am iante 
dans les com posants et  part ies de com posants de 
la const ruct ion y figurant .  

En partie droite l’extrait du texte de l’Annexe 13.9 

I m portant  :  Le program m e de repérage de la m ission de 
base est  lim itat if.  I l est  plus rest reint  que celui élaboré pour  
les m issions de repérage de m atériaux ou produits 
contenant de l’amiante avant démolition d’immeuble ou celui 
à élaborer avant  réalisat ion de t ravaux.  
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3 .2 .5  Program m e de repérage com plém entaire ( le  cas échéant )  

En plus du program m e de repérage réglem entaire, le présent  rapport  porte sur les part ies de com posants suivantes :  

Com posant  de la  const ruct ion Part ie du com posant  ayant  été inspecté 
( Descript ion)  

Sur dem ande ou sur  inform at ion 

Néant  -   

3 .2 .6  Le périm èt re de repérage effect if 

Il s’agit de l’ensemble des locaux ou parties de l’immeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le schéma de 
repérage joint en annexe à l'exclusion des locaux ou parties d’immeuble n’ayant pu être visités. 
 
Descript if des pièces visitées 
Bureau 1 ,  
Bureau 2 ,  
Dégagem ent ,  
Bureau 3 ,  

Couloir,  
Stockage,  
Atelier 1 ,  
Atelier 2  

 

 

4. – Condit ions de réalisat ion du repérage 
 
4.1 Bilan de l’analyse documentaire 

Docum ents dem andés Docum ents rem is 

Rapports concernant  la recherche d'am iante déjà réalisés Non 

Documents décr ivant les ouvrages, produits, matér iaux et  protect ions 
physiques m ises en place 

Non 

Eléments d'informat ion nécessaires à l'accès aux part ies de l' immeuble bât i 
en toute sécur ité 

Non 

Observat ions :  
Néant 
 
4.2 Date d’exécution des visites du repérage in situ 
Date de la com m ande :  09/ 09/ 2025 
Date(s) de visite de l’ensemble des locaux : 09/09/2025  
Heure d’arrivée : 15 h 00 
Durée du repérage :   
Personne en charge d’accompagner l’opérateur de repérage : Sans accompagnateur 
 
4 .3  Écarts, adjonct ions, suppressions par rapport  aux arrêtés en vigueur  
La m ission de repérage s'est  déroulée conform ém ent  aux prescript ions des arrêtés.  

Observat ions Oui Non Sans Objet  

Plan de prévent ion réalisé avant intervent ion sur site -  X -  

Vide sanitaire accessible   X 

Combles ou toiture accessibles et v isitables X   

 
4 .4  Plan et  procédures de prélèvem ents 
Aucun prélèvem ent  n'a été réalisé. 
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5. – Résultats détaillés du repérage 

5 .0 .1  I dent ificat ion des m atériaux repérés de la  liste A 

Localisat ion I dent if iant  +  Descript ion 
Conclusion 

( just if icat ion)  
Etat  de 

conservat ion 
Com m entaires 

Néant  -     

Aucun autre matériau de la liste A n’a été repéré dans périmètre de repérage mentionné au paragraphe 3.2.6 

5 .0 .2  I dent ificat ion des m atériaux repérés de la  liste B 

Localisat ion I dent if iant  +  Descript ion 
Conclusion 

( just if icat ion)  
Etat  de 

conservat ion 
Com m entaires 

Néant  -     

Aucun autre matériau de la liste B n’a été repéré dans périmètre de repérage mentionné au paragraphe 3.2.6 

5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l’amiante, états de conservation, conséquences 
réglem entaires ( fiche de cotat ion)  

Matériaux ou produits contenant de l’amiante 
Localisat ion I dent if iant  +  Descript ion 

Conclusion 
( just if icat ion)  

Etat  de conservat ion* *  et  préconisat ions*  

Néant  -    

*  Un détail des conséquences réglem entaires et  recom mandat ions est  fournis en annexe 7.4 de ce présent  rapport  
* *  détails fournis en annexe 7.3 de ce présent  rapport  

 
 

5.2 Listes des matériaux et produits ne contenant pas d’amiante après analyse 

Localisat ion I dent if iant  +  Descript ion 

Néant  -  

5.3 Liste des matériaux ou produits ne contenant pas d’amiante sur justificatif 

Localisat ion I dent if iant  +  Descript ion Just if icat ion 

Néant  -  -  

 

6. – Signatures 

 
Nota :  Le présent  rapport  est  établi par une personne dont  les com pétences sont  cert if iées par 

TECHNI CERT  ZAC DU MOULI N CAPI GNARD 5 RUE TRAVERSI ERE 78580 LES ALLUETS-LE-ROI  

 

Fait  à ROMI LLY SUR SEI NE,  le 0 9 / 0 9 / 2 0 2 5  

Par : Fabien HUGUET 

 
  

Cachet  de l'ent reprise 
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ANNEXES 

Au rapport de mission de repérage n° 25/IMO/7645/FAH 

Informations conformes à l’annexe III de l’arrêté du 12 décembre 2012 

Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées 
comme substances cancérogènes avérées pour l’homme. L’inhalation de fibres d’amiante est à l’origine de   cancers   
(m ésothéliom es,    cancers   broncho-pulmonaires)    et   d’autres   pathologies   non   cancéreuses (épanchements  
pleuraux,  plaques  pleurales) .   

L’identification  des  matériaux  et  produits  contenant  de  l’amiante  est  un  préalable  à l’évaluation  et  à  la 
prévention  des  risques  liés  à  l’amiante.  Elle  doit  être  complétée  par  la  définition  et  la  mise  en  œuvre  de 
mesures de gestion adaptées et proportionnées  pour limiter l’exposition des occupants présents temporairement ou de 
façon permanente dans l’immeuble. L’information des occupants présents temporairement ou de façon permanente  est 
un préalable  essentiel  à la prévention  du risque  d’exposition  à l’amiante. 

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation  des matériaux et produits contenant de l’amiante  
afin de remédier  au plus tôt aux situations  d’usure  anormale  ou de dégradation. 

I l  conviendra  de  lim iter  autant   que  possible  les  intervent ions  sur   les  m atériaux  et   produits  contenant   de 
l’amiante qui ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de 
confinem ent   de ce type de m atériau  ou produit .  

Enfin, les déchets contenant de l’amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes.  
Renseignez-vous auprès  de  votre  mairie  ou  de  votre  préfecture.  Pour  connaître  les  centres  d’élimination  près  

de  chez  vous, consultez  la  base  de  données  « déchets »  gérée  par  l’ADEME,  directement  accessible  sur  le  site  
internet  www.sinoe.org. 

 

Som m aire des annexes 

7  Annexes 

7 .1   Schém a de repérage  

7 .2   Rapports d'essais 

7 .3   Grilles réglementaires d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et 
produits contenant de l’amiante 

7 .4   Conséquences réglem entaires et  recom m andat ions 

7 .5   Docum ents annexés au présent  rapport  
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7.1 -  Annexe -  Schém a de repérage 
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Légende 

 

Nom  du propriétaire : 
Service des I m pôts des Part iculiers 
de Troyes -   Monsieur le  Com ptable  

des Finances Publiques 
Adresse du bien :   

4  place du Maréchal Foch 
1 0 3 8 0  

PLANCY L ABBAYE 

Aucune photo/ illust rat ion n'a été jointe à ce rapport .  

  

 
 

7.2 -  Annexe -  Rapports d'essais 

I dent ificat ion des prélèvem ents : 

I dent if iant  et  prélèvem ent   Localisat ion  Com posant  de la  const ruct ion  
Part ies du 
com posant   

Descript ion 

-  -  -  -  -  

Copie des rapports d’essais : 

Aucun rapport  d'essai n 'a  été  fourni ou n 'est  disponible  
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7.3 -  Annexe -  Evaluation de l'état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante 

Grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

Aucune évaluat ion n'a  été réa lisée  

Critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

1. Classificat ion des différents degrés d'exposit ion du produit  aux circulat ions d'air  

Fort  Moyen Faible 

1°  I l n'existe pas de systèm e spécifique de 
vent ilat ion, la pièce ou la zone hom ogène 
évaluée est  vent ilée par ouverture des 
fenêt res. ou 
2°  Le faux plafond se t rouve dans un local 
qui présente une (ou plusieurs)  façade(s)  
ouverte(s)  sur l'extér ieur suscept ible(s)  de 
créer des situat ions à forts courant s d'air ,  
ou 
3°  I l existe un systèm e de vent ilat ion par 
insufflat ion d'air  dans le local et  
l'or ientat ion du jet  d'air  est  telle que celui-ci 
affecte directem ent  le faux  plafond 
contenant  de l'am iante.  

1°  I l existe un systèm e de vent ilat ion par 
insufflat ion d'air  dans le local et  
l'or ientat ion du jet  est  telle que celui- ci 
n'affecte pas directem ent  le faux plafond 
contenant  de l'am iante,  
ou 
2°  I l existe un systèm e de ventilat ion avec 
reprise(s)  d'air  au niveau du faux  plafond 
(systèm e de vent ilat ion à double flux) . 

1°  I l n 'existe ni ouvrant  ni systèm e de 
vent ilat ion spécifique dans la pièce ou la zone 
évaluée, 
ou 
2°  I l existe dans la pièce ou la zone évaluée, 
un systèm e de vent ilat ion par ext ract ion dont  
la reprise d'air  est  éloignée du faux plafond 
contenant  de l'am iante.  

2. Classificat ion des différents degrés d'exposit ion du produit  aux chocs et  v ibrat ions 

Fort  Moyen Faible 

L'exposit ion du produit  aux chocs et  
v ibrat ions sera considérée com me forte 
dans les situat ions où l'act ivité dans le local 
ou à l'extér ieur engendre des vibrat ions, ou 
rend possible les chocs directs avec le faux  
plafond contenant  de l'am iante (ex  :  hall 
indust r iel,  gym nase, discothèque...) .  

L'exposit ion du produit  aux chocs et  
v ibrat ions sera considérée com me m oyenne 
dans les situat ions où le faux plafond 
contenant  de l'am iante n 'est  pas exposé 
aux dom mages m écaniques m ais se t rouve 
dans un lieu t rès fréquenté (ex :  
superm arché, piscine, théât re,.. .) .  

L'exposit ion du produit  aux chocs et  v ibrat ions 
sera considérée com me faible dans les 
situat ions où le faux plafond contenant  de 
l'am iante n'est  pas exposé aux dom mages 
m écaniques, n'est  pas suscept ible d'êt re 
dégradé par les occupants ou se t rouve dans 
un local ut ilisé à des act iv ités tert iaires 
passives. 

Grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B  

Aucune évaluat ion n'a  été réa lisée  

Critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
1. Classification des niveaux de risque de dégradation ou d’extension de la dégradation du matériau. 

Risque fa ible  de dégradation ou 
d’extension de dégradation 

Risque de dégradat ion ou 
d’extension à terme de la 

dégradat ion 

Risque de dégradat ion ou 
d’extension rapide de la dégradation 

L’environnement du matériau contenant de 
l’amiante ne présente pas ou très peu de 
r isque pouvant  ent rainer à term e, une 
dégradat ion ou une extension de la 
dégradat ion du m atériau. 

L’environnement du matériau contenant de 
l’amiante présente un risque pouvant 
ent rainer à term e, une dégradat ion ou une 
extension de la dégradation du m atériau.  

L’environnement du matériau contenant de 
l’amiante présente un risque important pouvant 
ent rainer rapidem ent, une dégradat ion ou une 
extension de la dégradation du m atériau.  

 
Légende :  EP =  évaluat ion périodique ;  AC1 =  act ion correct ive de prem ier niveau ;  AC2 =  act ion correct ive de second niveau.  
 
L’évaluation du risque de dégradation lié à l’environnement du matériau ou produit prend en compte : 

- Les agressions physiques intrinsèques au local (ventilation, humidité, etc…) selon que les risque est probable ou avéré ; 
- La sollicitation des matériaux ou produits liée à l’activité des locaux, selon qu’elle est exceptionnelle/faible ou quotidienne/ forte. 

Elle ne prend pas en compte certains facteurs fluctuants d’aggravation de la dégradation des produits et matériaux, comme la fréquence 
d’occupation du local, la présence d’animaux nuisibles, l’usage réel des locaux, un défaut d’entretien des équipements, etc… 
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7.4 -  Annexe -  Conséquences réglem entaires et  recomm andat ions 

Conservation et transmission de ce rapport (Article 11 de l’arrêté du 16 juillet 2019) 
Si le donneur d'ordre n'est  pas le propriétaire de l'im meuble bât i concerné par la m ission de repérage, il adresse à ce dernier une copie du 

rapport  établi par l'opérateur de repérage. 

En cas de m ission de repérage portant  sur  une part ie pr ivat ive d'un im meuble collect if à usage d'habitat ion, son propriétaire m et  à jour  le 
contenu du « dossier am iante -  part ies pr ivat ives » (DAPP)  prévu au I  de l'art icle R. 1334-29-4 du code de la santé publique, en y intégrant  
les données issues du rapport  ou du pré- rapport  de repérage am iante avant  t ravaux. I l t ient  à disposit ion et  com munique ce DAPP, ainsi 
com plété, selon les m odalités prévues au I I  de l'art icle R. 1334-29-4 du code de la santé publique. 

En cas de m ission de repérage portant  sur  les part ies com munes d'un im meuble collect if à usage d'habitat ion ou sur  un im meuble non 
ut ilisé à fin d'habitat ion, son propriétaire m et  à jour le contenu du « dossier technique am iante » (DTA)  prévu au I  de l'art icle R. 1334-29-5 
du code de la santé publique ainsi que de sa fiche récapitulat ive, en y intégrant  les données issues du rapport  ou du pré- rapport  de repérage 
am iante avant  t ravaux. I l t ient  à disposit ion et  com munique ce DTA, ainsi com plété, selon les m odalités prévues au I I  de l'art icle R. 1334-29-
5 du code de la santé publique. 

En cas de m ission de repérage portant  sur tout  ou part ie d'un im meuble d'habitat ion ne com prenant  qu'un seul logem ent , son pr opriétaire 
conserve le rapport  ou le pré- rapport  rest ituant  les condit ions de réalisat ion et  les conclusions de cet te recherche d'am iante avant  t ravaux. I l 
com munique ce rapport  ou ce pré- rapport ,  sur  leur dem ande, à toute personne physique ou m orale appelée à effectuer  des t ravaux dans 
l'im meuble bâti ainsi qu'aux agents de cont rôle de l'inspect ion du t ravail m entionnés à l'art icle L. 8211-1 du code du t ravail,  aux agents du 
service de prévent ion des organism es de sécurité sociale et ,  en cas d'opérat ion relevant  du cham p de l' art icle R. 4534-1 du code du t ravail,  
de l'organism e professionnel de prévent ion du bât im ent  et  des t ravaux publics.  

Conséquences réglementaires suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 
 

Art icle R1 3 3 4 - 2 7  : En fonction du résultat du diagnostic obtenu à partir de la grille d'évaluation de l’arrêté du 12 décembre 2012, le 
propriétaire met en œuvre les préconisations mentionnées à l’article R1334-20 selon les m odalités suivantes :  

Score 1  – L’évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante est effec tué 
dans un délai m axim al de t rois ans à com pter de la date de rem ise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière 
évaluation de l’état de conservation, ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage et de son usage. La personne ayant  
réalisé cet te évaluat ion en rem et  les résultats au propriétaire cont re accusé de récept ion.  

Score 2  – La mesure d’empoussièrement dans l’air est effectuée dans les  conditions définies à l’article R1334- 25, dans un délai de t rois 
mois à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l’état  de 
conservation. L’organisme qui réalise les prélèvements d’air remet les résultats des mesures d’empoussièrement au propriétaire cont re 
accusé de récept ion.  

Score 3  – Les travaux de confinement ou de retrait de l'amiante sont mis en œuvre selon les modalités prévues à l'article R. 1334-29. 

Art icle R1 3 3 4 - 2 8  : Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l’air en application de l’article R1334-27 est  infér ieur ou égal à la 
valeur de cinq fibres par litre, le propriétaire fait procéder à l’évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et  produits de la 
liste A contenant de l’amiante prévue à l’article R1334-20, dans un délai m axim al de t rois ans à com pter de la date de rem ise des résultats 
des mesures d’empoussièrement ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. 

Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l’air en application de l’article R1334-27 est  supérieur à cinq fibres par lit re, le propriétaire 
fait procéder à des travaux de confinement ou de retrait de l'amiante, selon les modalités prévues à l’article R1334-29. 

Art icle R1 3 3 4 - 2 9  : Les t ravaux précités doivent  être achevés dans un délai de t rente-six m ois à com pter de la date à laquelle sont  rem is 
au propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière évaluation de l’état de conservat ion.  

Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées doivent être mises en œuvre afin de réduire 
l 'exposit ion des occupants et  de la m aintenir au niveau le plus bas possible, et  dans tous les cas à un niveau d'em poussièrem ent  infér ieur à 
cinq fibres par lit re. Les m esures conservatoires ne doivent  conduire à aucune sollicitat ion des m atériaux et  produits concer nés par les 
t ravaux. 

Le propriétaire informe le préfet du département du lieu d’implantation de l’immeuble concerné, dans un délai de deux mois à com pter de 
la date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière évaluation de l’état de 
conservation, des mesures conservatoires mises en œuvres, et, dans un délai de douze mois, des travaux à réaliser et de l’échéancier  
proposé. 

Art icle R.1 3 3 4 - 2 9 - 3  :  
I )  A l’issue des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste A mentionnés à l’article R.1334-29, le 

propriétaire fait procéder par une personne mentionnée au premier alinéa de l’article R.1334-23, avant  toute rest itut ion des locaux t raités, à 
un examen visuel de l’état des surfaces traitées. Il fait également procéder, dans les conditions définies à l’article R.1334- 25, à une m esure 
du niveau d’empoussièrement dans l’air après démantèlement du dispositif de confinement. Ce niveau doit être inférieur ou éga l à cinq fibres 
par lit re. 

I I )  Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante, il est procédé à une 
évaluation périodique de l’état de conservation de ces matériaux et produits résiduels dans les conditions prévues par l’arrêté m ent ionné à 
l’article R.1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date à laquelle sont remis les résultats du contrôle ou à l’occasion de 
toute modification substantielle de l’ouvrage ou de son usage. 

I I I )  Lorsque  des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste B contenant de l’amiante sont effectués à 
l’intérieur de bâtiment occupés ou fréquentés, le propriétaire fait procéder, avant toute restitution des locaux traités, à l’examen visuel et à la 
mesure d’empoussièrement dans l’air mentionnée au premier alinéa du présent article. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000024117149&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000024117149&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000024117151&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000024117151&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000024117151&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000024117151&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904814&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000018492022&dateTexte=&categorieLien=cid
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Détail des préconisations suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
 

1.  Réalisation d’une  « évaluation  périodique »,  lorsque  le  type  de  matériau  ou  produit  concerné  contenant  de l’amiante,  la  nature  et  
l’étendue  des  dégradations  qu’il  présente  et  l’évaluation  du  risque  de  dégradation  ne conduisent pas à conclure à la nécessité d’une 
act ion de protect ion im médiate sur le m atériau ou produit ,  consistant   à :  
a)  Contrôler périodiquement  que l’état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s’aggrave pas et, le cas échéant ,  que leur 
protect ion  dem eure  en bon état  de conservat ion ;  
b)   Rechercher,  le  cas  échéant ,  les  causes  de  dégradat ion  et   prendre  les  m esures  appropriées  pour  les supprim er . 
 

2.  Réalisation d’une  « action  corrective  de  premier  niveau »,  lorsque  le  type  de  matériau  ou  produit  concerné contenant  de  l’amiante,  
la  nature  et  l’étendue  des  dégradations  et  l’évaluation  du  risque  de  dégradation conduisent à conclure à la nécessité d’une action de 
rem ise en état  lim itée au rem placem ent ,  au recouvrem ent  ou à la protect ion des seuls élém ents dégradés, consistant   à :  
a)   Rechercher les causes de la dégradat ion et  définir  les m esures correct ives appropriées pour les supprim er ;  b)   Procéder à la m ise en 
œuvre de ces mesures correctives afin d’éviter toute nouvelle dégradation et, dans l’attente,  prendre  les  mesures  de  pro tect ion  
appropriées  afin  de  limiter  le  risque  de  dispersion  des  fibres d’amiante ; 
c)  Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l’état des autres matériaux et produits  contenant   de 
l’amiante  restant  accessibles  dans la même  zone ; 
d)   Cont rôler périodiquem ent  que les aut res m atériaux et  produits restant  accessibles ainsi que, le cas échéant , leur protect ion  dem eurent   
en bon état  de conservat ion.  
Il est rappelé l’obligation  de  faire  appel  à  une  entreprise  certifiée  pour  le  retrait  ou  le  confinement.  
 

3.  Réalisation d’une  « action corrective de second niveau », qui concerne l’ensemble d’une zone, de telle sorte que le matériau ou produit ne soit 
plus soum is à aucune agression ni dégradat ion, consistant  à :  
a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c (paragraphe suivant) n’ont pas été mises en place, les mesures conservatoires 
appropriées  pour limiter  le risque  de dégradation  et la dispersion  des fibres d’amiante.  Cela peut consister  à adapter ,   voire condam ner   
l’usage  des locaux  concernés  afin d’éviter  toute exposition  et toute dégradation  du matériau ou produit contenant de l’am iante.  
Durant  les m esures conservatoires,  et  afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure d’empoussièrement est réalisée, 
conform ém ent  aux disposit ions du code de la santé publique ;  
b)   Procéder à une analyse de r isque com plém entaire,  afin de définir  les m esures de protect ion ou de ret rait  les plus adaptées, prenant  en 
compte l’intégralité des matériaux et produits contenant de l’amiante dans la zone concernée ; 
c)  Mettre  en œuvre  les mesures  de protection  ou de retrait  définies  par l’analyse  de risque ; 
d)   Cont rôler   périodiquem ent    que   les  aut res   m atériaux   et   produits   restant    accessibles,   ainsi   que   leur p rotect ion,  dem eurent   
en bon état  de conservat ion.  
En fonction des situations  particulières  rencontrées  lors de l’évaluation  de l’état  de conservation, des compléments et précisions à ces 
recommandations sont susceptibles d’être apportées. 
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Résultat  des évaluat ions périodiques 
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Evaluation des matériaux et produits de la liste A de l’annexe 13- 9 contenant de l’amiante 
Date de la  visite Matér iaux Localisat ion Etat  de conservat ion Mesures d’empoussièrement 

     

 
Evaluation des matériaux et produits de la liste B de l’annexe 13- 9 contenant de l’amiante 

Date de la  visite Matér iaux Localisat ion Etat  de conservat ion Mesures d’empoussièrement 

     

 
Evaluation des matériaux et produits hors liste A et B de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 

Date de la  visite Matér iaux Localisat ion Etat  de conservat ion Mesures d’empoussièrement 
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Suivi des t ravaux de retrait  et  de confinem ent  de 
l’amiante   
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Matériaux et produits de la liste A de l’annexe 13- 9 contenant de l’amiante 

Matér iaux Localisat ion Nature des t ravaux Date des t ravaux 
Ent reprises 

intervenantes 

Résultats de l’examen 
visuel et  m esures 

d’empoussièrement 

      

 
 
Matériaux et produits de la liste B de l’annexe 13- 9 contenant de l’amiante 

Matér iaux Localisat ion Nature des t ravaux Date des t ravaux 
Ent reprises 

intervenantes 

Résultats de l’examen 
visuel et  m esures 

d’empoussièrement 

      

 
 
Matériaux et produits hors liste A et B de l’annexe 13- 9 contenant de l’amiante 

Matér iaux Localisat ion Nature des t ravaux Date des t ravaux 
Ent reprises 

intervenantes 

Résultats de l’examen 
visuel et  m esures 

d’empoussièrement 
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Fiche récapitulat ive du Dossier  technique am iante  
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Fiche récapitulat ive du dossier  technique «  am iante »  

 

Référence du présent  DTA :  
Norm e m éthodologique em ployée :  

Date de créat ion :  

25/ I MO/ 7645/ FAH 
AFNOR NFX 46-020  d’Août 2017 
09/ 09/ 2025 

 
Historique des dates de m ise à j our  

Révision  Date Objet  

   
 

I nform at ions : cette fiche présente les inform at ions m inim ales devant  êt re contenues dans la fiche récapitulat ive 
mentionnée dans l’arrêté du 12 et 21 décembre 2012, du 26 juin 2013 ainsi qu’à l’article R.1334- 29-5 du code de la santé 
publique, à charge pour le propriétaire de com pléter par toutes inform at ions ut iles et  spécifiques aux bât im ents 
concernés.  
Toutes les rubriques ment ionnées ci-après sont  à renseigner. Une fiche récapitulat ive est  renseignée par DTA et  par 
im m euble bât i. 
La fiche récapitulat ive m ent ionne les t ravaux qui ont  été réalisés pour ret irer ou confiner des m atériaux ou produits 
contenant de l’amiante. Elle est mise à jour systématiquement à l’occasion de travaux  ayant conduits à la découverte ou 
à la suppression de matériaux ou produits contenant de l’amiante. 
 

1. – Identification de l’immeuble, du détenteur et des modalités de consultation du DTA  

 
 

Désignat ion du ou des bât im ents 

Localisat ion du ou des bât im ents :   
Départem ent  : . . . . . . . . . . . . . . .  Aube 
Adresse :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4  place du Maréchal Foch 
Com m une :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 0 3 8 0  PLANCY L ABBAYE 
 Sect ion cadastrale OB, Parcelle ( s)  n°  3 8 8  
Désignat ion et  situat ion du ou des lots de copropriété :  
 Ce bien ne fa it pas part ie d'une copropriété   
Périm èt re de repérage :  . . .  Toutes part ies accessibles sans dém ontage ni destruct ion  
Date de const ruct ion :  . . . . .  <  1 9 4 9  
Fonct ion pr incipale du bât im ent  :  Habitat ion ( m aison individuelle )  

 

Désignat ion de la personne détenant  le dossier  technique « am iante »  

Désignat ion du propriétaire :  

Nom  et  prénom  :  . . . . . . . . . . . .  Service des I m pôts des Part iculiers de Troyes -   Monsieur le  Com ptable des Finances 
Publiques 

Adresse :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 7  boulevard du 1 er RAM 
 1 0 0 0 0   TROYES 

Détenteur du dossier technique am iante :  

Nom  et  prénom  :  . . . . . . . . . . . .  Groupe 3 èm e Acte  -  Maît re  Julie  MARTI N 
Adresse :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 3 - 1 5  rue Maryse Bast ié 
 1 0 1 0 0  ROMI LLY SUR SEI NE 

Modalités de consultat ion :  
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2. – Rapports de repérage 

 
Num éro de référence du rapport  

de repérage  
Date du rapport  

Nom  de la société et  de 
l’opérateur de repérage 

Objet  du repérage 

25/ I MO/ 7645/ FAH 09/09/2025 
SARL TDPB 

Fabien HUGUET 

Repérage des m atériaux de la 
liste A et B au titre de l’article 
R1334-20 et  21 du code de la 
santé publique 

 
Observat ions :  
Néant 

 
 

3. – Liste des locaux ayant  donnés lieu au repérage 

 

Liste des différents repérages 
Num éro de rapport  de 

repérage  
Liste des locaux visités Liste des pièces non visitées 

Repérage des m atériaux de la 
liste A au titre de l’article R1334-
20 du code de la santé publique 

25/ I MO/ 7645/ FAH 

Bureau 1, Bureau 2, 
Dégagem ent ,  Bureau 3, 
Couloir ,  Stockage, Atelier 1,  
Atelier 2 

Néant  

Repérage des m atériaux de la 
liste B au titre de l’article R1334-
21 du code de la santé publique 

25/ I MO/ 7645/ FAH 

Bureau 1, Bureau 2, 
Dégagem ent ,  Bureau 3, 
Couloir ,  Stockage, Atelier 1,  
Atelier 2 

Néant  

Aut res repérages (préciser)  :  -  -  -  

 

4. – Identification des matériaux ou produits contenant de l’amiante 

4.1 Matériaux et produits de la liste A de l’annexe 13- 9 contenant de l’amiante 

Date de la  
visite 

Type de 
repérage 

Matér iau ou produit  Localisat ion précise 
Etat  de 

conservat ion 

MESURES obligatoires 
associées ( évaluat ion 
périodique, m esures 
d’empoussièrement 
ou t ravaux de ret rait  

ou confinem ent )  

Néant  -  -     

4.2 Matériaux et produits de la liste B de l’annexe 13- 9 contenant de l’amiante 

Date de la  
visite 

Type de 
repérage 

Matér iau ou produit  Localisat ion précise 
Etat  de 

conservat ion 
MESURES préconisées 

par l’opérateur 

Néant  -  -     
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5. – Les évaluat ions pér iodiques 

5.1 Evaluation des matériaux et produits de la liste A de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 

Date de la  visite Matér iaux Localisat ion 
Etat  de conservat ion et  

préconisat ions*  
Mesures d’empoussièrement 

     

*  Un détail des conséquences réglem entaires et  recom mandat ions est  fournis en annexe de ce présent  rapport  

5 .2  Evaluation des matériaux et produits de la liste B de l’annexe 13- 9 contenant de l’amiante 

Date de la  visite Matér iaux Localisat ion 
Etat  de conservat ion et  

préconisat ions*  
Mesures d’empoussièrement 

     

*  Un détail des conséquences réglem entaires et  recom mandat ions est  fournis en annexe de ce présent  rapport  

 
5.3 Evaluation des matériaux et produits hors liste A,  B de l’annexe 13- 9 contenant de l’amiante 

Date de la  visite Matér iaux Localisat ion 
Etat  de conservat ion et  

préconisat ions*  
Mesures d’empoussièrement 

     

*  Un détail des conséquences réglem entaires et  recom mandat ions est  fournis en annexe de ce présent  rapport  
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6. – Travaux de retrait  ou de confinem ent  – Mesures conservatoires 

6.1 Matériaux et produits de la liste A de l’annexe 13- 9 contenant de l’amiante 

Matér iaux Localisat ion Nature des t ravaux Date des t ravaux 
Ent reprises 

intervenantes 

Résultats de l’examen 
visuel et  m esures 

d’empoussièrement 

      

6.2 Matériaux et produits de la liste B de l’annexe 13- 9 contenant de l’amiante 

Matér iaux Localisat ion Nature des t ravaux Date des t ravaux 
Ent reprises 

intervenantes 

Résultats de l’examen 
visuel et  m esures 

d’empoussièrement 

      

 
6.3 Matériaux et produits hors liste A et B de l’annexe 13- 9 contenant de l’amiante 
 

Matér iaux Localisat ion Nature des t ravaux Date des t ravaux 
Ent reprises 

intervenantes 

Résultats de l’examen 
visuel et  m esures 

d’empoussièrement 
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7. – Croquis et  Photos 
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Légende 

 

Nom  du propriétaire : 
Service des I m pôts des Part iculiers 
de Troyes -   Monsieur le  Com ptable  

des Finances Publiques 
Adresse du bien :   

4  place du Maréchal Foch 
1 0 3 8 0  

PLANCY L ABBAYE 
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8. -  Recom m andat ions générales de sécur ité du dossier  technique am iante 
 
L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation et à la prévention des risques liés à la présence 
d’amiante dans un bâtiment. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et proport ionnées 
pour limiter l’exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans le bâtiment et des personnes appe lées à intervenir 
sur les matériaux ou produits contenant de l’amiante.  
Ces m esures sont  inscrites dans le dossier  technique am iante et  dans sa fiche récapitulat ive que le propriétaire const itue et  t ient  à j our en  
application des dispositions de l’article R. 1334-29-5 du code de la santé publique.  
La mise à jour régulière et la communication du dossier technique amiante ont vocation à assurer l’information des occupants et  des différents 
intervenants dans le bâtiment sur la présence des matériaux et produits contenant de l’amiante, afin de permettre la mise en œuvre des mesures 
visant  à prévenir les exposit ions.  
Les recom mandat ions générales de sécurité définies ci-après rappellent  les règles de base dest inées à prévenir les exposit ions. Le propriétaire 
(ou, à défaut, l’exploitant) de l’immeuble concerné adapte ces recommandations aux particularités de chaque bâtiment et de ses condit ions 
d’occupation ainsi qu’aux situations particulières rencontrées.  
Ces recom mandat ions générales de sécurité ne se subst ituent  en aucun cas aux obligat ions réglem entaires existantes en m at ière  de prévent ion 
des r isques pour la santé et  la sécurité des t ravailleurs, inscrites dans le code du t ravail.   

1 . I nform at ions générales  

a) Dangerosité de l’amiante  
Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées comme  substances 
cancérogènes avérées pour l’homme. Elles sont à l’origine de cancers qui peuvent atteindre soit la plèvre qui entoure les poum ons 
(m ésothéliom es) , soit  les bronches et / ou les poum ons (cancers broncho-pulm onaires) . Ces lésions surviennent  longtem ps (souvent  ent re 20 à 40 
ans) après le début de l’exposition à l’amiante. Le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC) a également établi  récem ment  un lien 
entre exposition à l’amiante et cancers du larynx et des ovaires. D’autres pathologies, non cancéreuses, peuvent également survenir en lien avec 
une exposition à l’amiante. Il s’agit exceptionnellement d’épanchements pleuraux (liquide dans la plèvre) qui peuvent être récidivants ou de 
plaques pleurales (qui épaississent la plèvre). Dans le cas d’empoussièrement important, habituellement d’origine professionnelle, l’amiante peut 
provoquer une sclérose (asbestose)  qui réduira la capacit é respiratoire et  peut  dans les cas les plus graves produire une insuffisance respiratoire 
parfois mortelle. Le risque de cancer du poumon peut être majoré par l’exposition à d’autres agents cancérogènes, comme la fum ée du tabac.  

b) Présence d’amiante dans des matériaux et produits en bon état de conservation  
L’amiante a été intégré dans la composition de nombreux matériaux utilisés notamment pour la construction. En raison de son caractère 
cancérogène, ses usages ont  été rest reints progressivem ent  à part ir  de 1977, pour about ir  à une interdict ion totale en 1997.  
En fonction de leur caractéristique, les matériaux et produits contenant de l’amiante peuvent libérer des fibres d’amiante en cas d’usure ou lors 
d’interventions mettant en cause l’intégrité du matériau ou produit (par exemple perçage, ponçage, découpe, friction...). Ces situat ions peuvent  
alors conduire à des exposit ions im portantes si des m esures de protect ion renforcées ne sont  pas pr ises.  
Pour rappel, les matériaux et produits répertoriés aux listes A et B de l’annexe 13-9 du code de la santé publique font l’objet d’une évaluation de 
l’état de conservation dont les modalités sont définies par arrêté. Il convient de suivre les recommandations émises par les opérateurs de 
repérage dits « diagnost iqueurs » pour la gest ion des m atériaux ou produits repérés.  
De façon générale, il est  im portant  de veiller au m aint ien en bon état  de conservat ion des m atériaux et  produits contenant  de  l’amiante et de 
remédier au plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation de ceux-ci.   

2 . I ntervent ion de professionnels soum is aux disposit ions du code du t ravail  

Il est recommandé aux particuliers d’éviter dans la mesure du possible toute intervention directe sur des matériaux et produi t s contenant  de 
l’amiante et de faire appel à des professionnels compétents dans de telles situations.  
Les entreprises réalisant des opérations sur matériaux et produits contenant de l’amiante sont soumises aux dispositions des art icles R. 4412-94 
à R. 4412- 148 du code du t ravail.  Les ent reprises qui réalisent  des t ravaux de ret rait  ou de confinem ent  de m at ériaux et  produits contenant  de 
l’amiante doivent en particulier être certifiées dans les conditions prévues à l’article R. 4412-129. Cet te cert ificat ion est  obligatoire à part ir  du  
1er juillet 2013 pour les entreprises effectuant des travaux de retrait sur l’enveloppe extérieure des immeubles bâtis et à part ir  du 1er juillet  
2014 pour les ent reprises de génie civ il.   
Des documents d’information et des conseils pratiques de prévention adaptés sont disponibles sur le site Travailler-m ieux (ht tp: / / www.t ravailler-
mieux.gouv.fr) et sur le site de l’Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et  des m aladies 
professionnelles (ht tp: / / www.inrs.fr) .   

3 . Recom m andat ions générales de sécurité   

Il convient d’éviter au maximum l’émission de poussières notamment lors d’interventions ponctuelles non répétées, par exemple :   
• perçage d’un mur pour accrocher un tableau ;  
• remplacement de joints sur des matériaux contenant de l’amiante ;  
• travaux réalisés à proximité d’un matériau contenant de l’amiante en bon état, par exemple des interventions légères dans des boît iers 

élect r iques, sur des gaines ou des circuits situés sous un flocage sans act ion directe sur celui -ci, de remplacement d’une vanne sur une 
canalisation calorifugée à l’amiante.  

 
 
L’émission de poussières peut être limitée par humidification locale des matériaux contenant de l’amiante en prenant les mesures nécessaires 
pour éviter tout  r isque élect r ique et / ou en ut ilisant  de préférence des out ils m anuels ou des out ils à v itesse lente.  
Le port d’équipements adaptés de protection respiratoire est recommandé. Le port d’une combinaison jetable permet d’éviter la propagat ion de 
fibres d’amiante en dehors de la zone de travail. Les combinaisons doivent être jetées après chaque utilisation.  
Des informations sur le choix des équipements de protection sont disponibles sur le site internet amiante de l’INRS à l’adresse suivante :  
www.amiante.inrs.fr. De plus, il convient de disposer d’un sac à déchets à proximité immédiate de la zone de travail et d’une  éponge ou d’un 
chiffon hum ide de net toyage.  

4. Gestion des déchets contenant de l’amiante  

Les déchets de toute nature contenant de l’amiante sont des déchets dangereux. A ce titre, un certain nombre de dispositions réglem entaires, 
dont  les pr incipales sont  rappelées ci-après, encadrent  leur élim inat ion.  
Lors de travaux conduisant à un désamiantage de tout ou partie de l’immeuble, la personne pour laquelle les travaux sont réalisés, c’est-à-dire 
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les maîtres d’ouvrage, en règle générale les propriétaires, ont la responsabilité de la bonne gestion des déchets produits, conform ém ent  aux  
dispositions de l’article L. 541-2 du code de l’environnement. Ce sont les producteurs des déchets au sens du code de l’environnement.  
Les déchets liés au fonctionnement d’un chantier (équipements de protection, matériel, filtres, bâches, etc.) sont de la responsabilité de 
l’entreprise qui réalise les travaux.  

a. Condit ionnem ent  des déchets  
Les déchets de toute nature susceptibles de libérer des fibres d’amiante sont conditionnés et traités de manière à ne pas provoquer d’émission de 
poussières. I ls sont  ram assés au fur et  à m esure de leur product ion et  condit ionnés dans des em ballages appropriés et  ferm és,  avec apposit ion 
de l’étiquetage prévu par le décret no 88-466 du 28 avril 1988 relatif aux produits contenant de l’amiante et par le code de l’environnement 
notam ment  ses art icles R. 551-1 à R. 551-13 relatifs aux dispositions générales relatives à tous les ouvrages d’infrastructures en matière de 
stat ionnem ent , chargem ent  ou déchargem ent  de m at ières dangereuses.  
Les professionnels soumis aux dispositions du code du travail doivent procéder à l’évacuation des déchets, hors du chantier, aussitôt  que 
possible, dès que le volum e le just ifie après décontam ination de leurs em ballages.  

b. Apport  en déchèterie  
Environ 10 % des déchèteries acceptent les déchets d’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité provenant  de m énages, 
voire d’artisans. Tout autre déchet contenant de l’amiante est interdit en déchèterie.  
A partir du 1er janvier 2013, les exploitants de déchèterie ont l’obligation de fournir aux usagers les emballages et l’étiquetage appropriés aux 
déchets d’amiante.  

c. Filières d’élimination des déchets  
Les matériaux contenant de l’amiante ainsi que les équipements de protection (combinaison, masque, gants...) et les déchets issus du net toyage 
(chiffon...) sont des déchets dangereux. En fonction de leur nature, plusieurs filières d’élimination peuvent être envisagées.   
Les déchets contenant de l’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité peuvent être éliminés dans des installat ions de 
stockage de déchets non dangereux si ces installations disposent d’un casier de stockage dédié à ce type de déchets.  
Tout  aut re déchet  am ianté doit  êt re élim iné dans une installat ion de stockage pour déchets dangereux ou êt re v it rifiés. En pa rt iculier,  les déchets 
liés au fonctionnement du chantier, lorsqu’ils sont susceptibles d’être contaminés par de l’amiante, doivent être éliminés dans une installat ion de 
stockage pour déchets dangereux ou êt re v it r ifiés.  

d. Information sur les déchèteries et les installations d’élimination des déchets d’amiante  
Les informations relatives aux déchèteries acceptant des déchets d’amiante lié et aux installations d’élimination des déchets d’amiante peuvent 
êt re obtenues auprès :   

• de la préfecture ou de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (direction régionale et 
interdépartementale de l’environnement et de l’énergie en Ile-de-France) ou de la direction de l’environnement, de l’aménagement et 
du logem ent  ;   

• du conseil général (ou conseil régional en I le-de-France)  au regard de ses com pétences de planificat ion sur les déchets dangereux ;   
• de la m air ie ;   
• ou sur la base de données « déchets » gérée par l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie, directement accessible sur  

internet à l’adresse suivante : www.sinoe.org.  

e. Traçabilité  
Le producteur des déchets remplit un bordereau de suivi des déchets d’amiante (BSDA, CERFA no 11861). Le formulaire CERFA est  
téléchargeable sur le site du ministère chargé de l’environnement. Le propriétaire recevra l’original du bordereau rempli par les aut res 
intervenants (entreprise de travaux, transporteur, exploitant de l’installation de stockage ou du site de vitrification).  
Dans tous les cas, le producteur des déchets devra avoir préalablement obtenu un certificat d’acceptation préalable lui garantissant l’effectivité 
d’une filière d’élimination des déchets.  
Par exception, le bordereau de suivi des déchets d’amiante n’est pas imposé aux particuliers voire aux artisans qui se rendent  dans une 
déchèterie pour y déposer des déchets d’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité. Ils ne doivent pas rem plir  un 
bordereau de suivi de déchets d’amiante, ce dernier étant élaboré par la déchèterie.  
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR réalisée pour le dossier n° 2 5 / I MO/ 7 6 4 5 / FAH relatif à l’immeuble 
bât i visité situé au :  4 place du Maréchal Foch 10380  PLANCY L ABBAYE.  

 

Je soussigné, Fabien HUGUET , technicien diagnost iqueur pour la société SARL TDPB atteste sur l’honneur 
être en situation régulière au regard de l’article L.271-6 du Code de la Const ruct ion, à savoir :  

 

-  Disposer des com pétences requises pour effectuer les états, constats et  diagnost ics com posant  le dossier , ainsi 
qu’en atteste mes certifications de compétences : 

 

Prestat ions Nom  du diagnost iqueur 
Entreprise de 
cert ificat ion 

N°  Cert ificat ion Echéance cert if 

Am iante Fabien HUGUET TECHNI CERT TC23-0559 
05/ 10/ 2030 (Date 

d'obtent ion :  
06/ 10/ 2023)  

DPE sans m ent ion Fabien HUGUET TECHNI CERT TC23-0559 
20/ 09/ 2030 (Date 

d'obtent ion :  
21/ 09/ 2023)  

DPE Fabien HUGUET TECHNI CERT TC23-0559 
20/ 09/ 2030 (Date 

d'obtent ion :  
21/ 09/ 2023)  

Elect r icité Fabien HUGUET TECHNI CERT TC23-0559 
20/ 09/ 2030 (Date 

d'obtent ion :  
21/ 09/ 2023)  

Plom b Fabien HUGUET TECHNI CERT TC23-0559 
20/ 09/ 2030 (Date 

d'obtent ion :  
21/ 09/ 2023)  

Gaz Fabien HUGUET TECHNI CERT TC23-0559 
11/ 10/ 2030 (Date 

d'obtent ion :  
12/ 10/ 2023)  

-  Avoir souscrit à une assurance (Axa n° 10116669404 valable jusqu’au 01 / 01 / 2026) permettant de couvrir 
les conséquences d’un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions. 

-  N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire 
ou son m andataire, ni avec une ent reprise pouvant  réaliser des t ravaux sur les ouvrages, installat ions ou 
équipements pour lesquels il m’est demandé d’établir les états, constats et diagnostics composant le dossier. 

-  Disposer d’une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, 
constats et  diagnost ics com posant  le dossier .  

-   
 

Fait  à ROMI LLY SUR SEI NE,  le 0 9 / 0 9 / 2 0 2 5  

Signature de l’opérateur de diagnostics : 

 
 

Art icle L2 7 1 -6 du Code de la Construction et de l’habitation 

« Les documents prévus aux 1° à 4° et au 6° de l’article L. 271-4 sont  établis par une personne présentant  des garant ies de com pétence et 

disposant d’une organisation et de moyens appropriés. Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvr ir  les 

conséquences d’un engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions. Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter at teinte à son 

im part ialité et  à son indépendance ni avec le propriétaire ou son m andataire qui fait  appel à elle, ni avec une ent reprise pouvant  réaliser des 

travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un des documents mentionnés au prem ier alinéa. 

Un décret en Conseil d’Etat définit les conditions et modalités d’application du présent article. » 

Art icle L2 7 1 -3 du Code de la Construction et de l’Habitation 
« Lorsque le propriétaire charge une personne d’établir un dossier de diagnostic technique, celle- ci lui rem et  un docum ent  par lequel elle at teste 

sur l’honneur qu’elle est en situation régulière au regard des articles L.271-6 et qu’elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires 
à l’établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier. » 

 



AXA France IARD, atteste que : SARL TDPB

                                                        18 RUE JULES VALLES

                                                        10100 ROMILLY SUR SEINE

Est titulaire d’un contrat d’assurance N° 10116669404 ayant pris effet le 01/04/2023

Ce contrat garantit les conséquences pécuniaires de la Responsabilité civile pouvant lui incomber du fait de 

l’exercice des activités suivantes : 

DIAGNOSTICS TECHNIQUES IMMOBILIERS OBLIGATOIRES, REALISES DANS LE CADRE DE LA CONSTITUTION 

DU DOSSIER TECHNIQUE IMMOBILIER ET/ OU AUTRES DIAGNOSTICS ET MISSIONS REALISES EN DEHORS DU 

DOSSIER TECHNIQUE, 

 

TELS QUE FIGURANT DANS LA LISTE LIMITATIVE CI-DESSOUS : 

AMIANTE : 

ETAT MENTIONNANT LA PRESENCE OU L’ABSENCE DE MATERIAUX CONTENANT DE L’AMIANTE.

DOSSIER TECHNIQUE AMIANTE.

DIAGNOSTIC AMIANTE PARTIES PRIVATIVES.

REPERAGE AMIANTE AVANT/ APRES TRAVAUX ET DEMOLITION. 

PLOMB : 

CONSTAT DES RISQUES D’EXPOSITION AU PLOMB (CREP). 

DIAGNOSTIC TERMITES/ INFORMATION SUR LA PRESENTE D’UN RISQUE DE MERULES / ETAT PARASITAIRE 

(VRILLETTES, LYCTUS, MERULE ET AUTRES).

MESURES : 

MESURAGE LOI CARREZ ET LOI BOUTIN. 

AUTRES : 

ETAT DE L’INSTALLATION INTERIEURE DE GAZ.

ETAT DES RISQUES ET POLLUTION (ERP).

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE (DPE), TOUS TYPES DE BATIMENTS.

DPE INDIVIDUEL POUR MAISONS INDIVIDUELLES, APPARTEMENTS ET LOTS TERTIAIRES AFFECTES A DES 

IMMEUBLES A USAGE PRINCIPAL D’HABITATION, AINSI QUE LES ATTESTATIONS DE PRISE EN COMPTE DE 

LA REGLEMENTATION THERMIQUE. 

ETAT DE L’INSTALLATION INTERIEURE D’ELECTRICITE.

DIAGNOSTIC ASSAINISSEMENT AUTONOME ET COLLECTIF.

Votre Assurance

Vos références :

VD ASSOCIES

81 BOULEVARD PIERRE PREMIER

33110 LE BOUSCAT

Tél : 05 56 30 95 75

Fax : 08 97 50 56 06

Email : CONTACT@VDASSOCIES.FR

Portefeuille : 0201478984

COURTIER

Contrat n° 10116669404

           Client n° 0626282620 

AXA France IARD SA
Société anonyme au capital de 214 799 030 Euros

Siège social : 313, Terrasses de l'Arche - 92727 Nanterre Cedex 722 057 460 R.C.S. Nanterre

Entreprise régie par le Code des assurances - TVA intracommunautaire n° FR 14 722 057 460

Opérations d'assurances exonérées de TVA - art. 261-C CGI - sauf pour les garanties portées par AXA Assistance

SARL TDPB

18 RUE JULES VALLES

10100 ROMILLY SUR SEINE
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DIAGNOSTIC QUALITE DE L'AIR INTERIEUR (QAI).

AUDIT ENERGETIQUE réalisé dans le cadre de la Loi Climat et Résilience n°2021-1104 du 22/08/2021 ; A 

L’EXCLUSION DE TOUTES PRESTATIONS DE LOUAGE D’OUVRAGE OU DE MAITRISE D’ŒUVRE RELEVANT DE 

L’OBLIGATION D’ASSURANCE DECENNALE.

La garantie Tous dommages relevant de l’obligation d’assurance / Responsabilité civile Professionnelle 

s’exerce à concurrence de 600.000€ par sinistre et par année d’assurance.

La présente attestation ne peut engager l’Assureur au-delà des limites et conditions du contrat auquel elle se 

réfère.

La présente attestation est valable pour la période du 01/01/2025 au 01/01/2026 sous réserve des possibilités 

de suspension ou de résiliation en cours d’année d’assurance pour les cas prévus par le Code des Assurances 

ou le contrat.

Fait à LE BOUSCAT le 09/12/2024

LA COMPAGNIE PAR DELEGATION



 
 

 

TECHNICERT, SARL au Capital de 5000€ – 5 rue Traversière, ZAC Moulin du Capignard - 78580 Les Alluets Le Roi                                           
Téléphone : 09.54.91.44.15 – Email : contact@technicert.fr – Site : www.technicert.fr                                                                                                          

  Siret :853 648 418 R.C.S. Versailles                      FORM 910.3-B_Certificat de compétence 07/2024  
 

Certificat de Compétence 

Diagnostics Techniques Immobiliers 
 

TechniCert attribue la Certification d’Opérateur de Diagnostic Immobilier à : 
 

M. HUGUET Fabien sous le numéro de certifié TC23-0559 
 

  TechniCert Référentiel de Certification PROC 800 
 

Domaines 

Technique 
Arrêtés de référence 

Date              

d'effet 

Date 

 D’expiration 

Gaz 
Arrêté du 24 décembre 2021 annule et remplace l'arrêté du 02 juillet 2018 définissant les 

critères de certification des opérateurs de Diagnostic Technique réalisant l'état de 

l'installation intérieure de gaz. Posséder les connaissances et compétences définies en               

Annexe 3 / 2.4.1 / 2.4.2 

12/10/2023 11/10/2030 

Électricité 
Arrêté du 24 décembre 2021 annule et remplace l'arrêté du 02 juillet 2018 définissant les 

critères de certification des opérateurs de Diagnostic Technique réalisant l'état de 

l'installation intérieure d’électricité. Posséder les connaissances et compétences définies en        
Annexe 3 // 2.6.1 et 2.6.2 

21/09/2023 20/09/2030 

Termites Arrêté du 24 décembre 2021 annule et remplace l'arrêté du 02 juillet 2018 définissant les 

critères de certification des opérateurs de Diagnostic Technique réalisant l'état relatif à la 

présence de termites dans le bâtiment. Posséder les connaissances et compétences définies 

en                   Annexe 3 // 2.3.1 / 2.3.2 

21/09/2023 20/09/2030 □ Métropole                             
□ Outremer : 

Amiante           
sans Mention 

Arrêté du 24 décembre 2021 annule et remplace l'arrêté du 02 juillet 2018 définissant les 

critères de certification des opérateurs de Diagnostic Technique réalisant les diagnostics 

Amiante. Posséder les connaissances et compétences définies en                                

Annexe 3 // 2.2.1 / 2.2.2 

06/10/2023 05/10/2030 

Amiante                 
avec Mention 

Posséder les connaissances et compétences définies en                                        

Annexe 3 // 2.2.1 / 2.2.2 / 2.2.3 06/10/2023 05/10/2030 

Energie                                                                                                                                                                          
sans Mention 

Arrêté du 20 juillet 2023 modifiant l’arrêté du 24 décembre 2021 définissant les critères de 

certification des opérateurs de Diagnostic Technique réalisant le diagnostic de performance 

énergétique. Posséder les connaissances et compétences définies en                             

Annexe 3 // 2.1 / 2.2 

21/09/2023 20/09/2030 

Energie                                  
avec Mention 

Posséder les connaissances et compétences définies en                                        

Annexe 3 // 2.1 /2.2. / 2.3 21/09/2023 20/09/2030 

Audit 
Energétique 

Décret no 2023-1219 du 20 décembre 2023 définissant le référentiel de compétences et les 

modalités de contrôle de ces compétences pour les diagnostiqueurs immobiliers en vue de la 

réalisation de l’audit énergétique                                                                          Posséder les 

connaissances et compétences définies en à l’annexe IV et à l’annexe V  
  

Plomb              
sans Mention 

Arrêté du 24 décembre 2021 annule et remplace l'arrêté du 02 juillet 2018 définissant les 

critères de certification des opérateurs de Diagnostic Technique réalisant des constats de 

risque d'exposition au plomb ou agréées pour réaliser des diagnostics plomb dans les 

immeubles d'habitation.       Posséder les connaissances et compétences définies en                

Annexe 3 // 2.1.1 / 2.1.2 

21/09/2023 20/09/2030 

Le maintien des dates de validités est conditionné à la bonne exécution des opérations de contrôle.   

                                                   

Accréditation                                                                         
N° 4-0624                                                                                                                                                                                                                                 
Portée disponible                                                                   
sur ww.cofrac.fr                                                                                                                                        

 

Les Alluets Le Roi, Le 01/07/2024 
La Gérante TECHNICERT 

 

mailto:contact@technicert.fr
http://www.technicert.fr/

